
LIMITES D'EXONÉRATION DES CHÈQUES-
VACANCES EN 2025
Les chèques-vacances bénéficient d'un cadre fiscal avantageux, mais celui-ci est soumis à certaines limites qu'il
convient de respecter pour optimiser les bénéfices du dispositif.

LES CHÈQUES-VACANCES : UN AVANTAGE 
SOCIAL EXONÉRÉ

FINANCER LES VACANCES DE SES SALARIÉS 
SANS COTISATIONS SOCIALES

L'exonération de cotisations
sociales s'applique dans la
limite de 30% du SMIC, soit
540,55¬ par salarié pour
l'année 2025.

Malgré l'exonération principale,
certains prélèvements restent
dus : la CSG, la CRDS et la
contribution au versement
transport.

Ce plafond représente un
levier significatif pour
améliorer le pouvoir d'achat
des salariés sans alourdir les
charges de l'entreprise.

Découvrez comment optimiser les avantages sociaux pour vos employés tout en bénéficiant d'exonérations
fiscales. Ce guide présente les dispositifs des chèques-vacances et des bons d'achat, leurs cadres légaux et les
limites d'exonération applicables en 2025.

Les chèques-vacances sont des titres de paiement, disponibles en format papier ou numérique, qui permettent
de régler diverses dépenses liées aux loisirs. Ils peuvent être utilisés pour les transports en commun, les repas, les
hébergements et d'autres services récréatifs.

L'un des principaux avantages pour les employeurs est la possibilité de bénéficier d'une exonération de cotisations 
sociales sur le financement de cet avantage. Cette optimisation fiscale rend le dispositif particulièrement attractif 
pour les entreprises souhaitant améliorer le bien-être de leurs salariés.

Pour mettre en place ce système, l'entreprise doit formaliser le dispositif soit par un accord d'entreprise, soit par 
une décision unilatérale de l'employeur (DUE).
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LIMITES D'EXONÉRATION DES BONS D'ACHAT EN 2025

BONS D'ACHAT : ATTENTION AUX COTISATIONS SOCIALES

La distribution de bons d'achat aux salariés constitue un avantage en nature qui, contrairement aux idées reçues,
n'échappe pas aux cotisations sociales. Cette réalité juridique a été fermement rappelée par la Cour de cassation
dans son arrêt du 27 février 2025 (n° 22-23.364).

Le principe est clair : dès lors que les bons sont remis en lien avec l'activité professionnelle, l'employeur a 
l'obligation de les intégrer dans l'assiette des cotisations sociales. Cette règle s'applique même lorsque le coût des 
bons est pris en charge par une entreprise tierce. Il convient donc d'être particulièrement vigilant concernant ces

dispositifs d'avantages indirects, qui restent 
soumis à un cadre réglementaire strict.
Malgré les contraintes évoquées précédemment, il existe une possibilité d'exonération pour les bons d'achat, sous 
réserve de respecter certaines conditions.
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Niveau de respect des conditions nécessaire
pour bénéficier de l'exonération

Un mandataire social (président de SAS, par exemple) peut en bénéficier des chèques vacances sous réserve
d’employer moins de 50 salariés et de respecter les conditions limites d’exonération.

ET LES MANDATAIRES ?



MISE EN PLACE DU DISPOSITIF DES CHÈQUES-VACANCES
Pour bénéficier de cette exonération, les bons d'achat doivent être attribués dans le cadre d'événements
spécifiques (mariage, naissance, Noël, etc.) et leur utilisation doit être en rapport avec l'événement. Un suivi
rigoureux de ces attributions est indispensable pour justifier l'exonération en cas de contrôle.

Les chèques-vacances représente une démarche stratégique pour valoriser vos ressources humaines tout en 
optimisant la gestion fiscale de votre entreprise. 
Notre équipe peut vous accompagner dans toutes les étapes de cette mise en place :

Simulation des économies réalisables pour votre entreprise

Conseil personnalisé pour l'implémentation optimale du dispositif

Nous vous fournissons tous les documents nécessaires : accord d'entreprise ou décision
unilatérale de l'employeur (DUE) conformes à la législation en vigueur.
CALCUL DES AVANTAGES

Notre expertise vous garantit une mise en place conforme, évitant tout risque de requalification
ou de redressement par l'URSSAF

ACCOMPAGNEMENT

SÉCURISATION JURIDIQUE

DOCUMENTATION COMPLÈTE

N'hésitez pas à nous contacter pour avoir un devis détaillé et bénéficier de notre
expertise dans la mise en place de ce dispositif avantageux pour votre entreprise et vos 

salariés.


